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Au cours des dernières décennies, l’adoption de lois fixant à 18 ans l’âge minimum légal du mariage et interdisant 
les mariages et unions d’enfants, précoces et forcés, (MUEPF) sans exception, a été un domaine d’intérêt pour de 
nombreux acteurs cherchant à promouvoir les droits humains des adolescentes et des jeunes femmes .1 À cet égard, 
le plaidoyer juridique a connu un succès remarquable : en 2019, on estime que 52 % des pays avaient fixé à 18 ans 
l’âge minimum légal du mariage, sans exception ni disparité entre les sexes.i

Une fois ces lois promulguées, il est essentiel qu’il y ait un suivi et une évaluation systématiques pour comprendre 
comment elles touchent la vie et les droits des adolescentes et des jeunes femmes, ce qui n’a malheureusement 
pas été le cas. Les preuves de l’impact des MUEPF et des lois connexes restent rares, et celles qui existent 
nous préoccupent. Notamment, les données montrent que la prévalence des MUEPF n’a pas diminué après la 
promulgation des lois dans certains pays ; dans les cas où elle a diminué, un rapport de cause à effet n’a que très 
rarement été établi.ii  Plus inquiétant encore est le petit nombre de recherches, bien que crédibles, qui illustrent que 
les lois ne servent pas les adolescentes et les jeunes femmes et, dans certains contextes, contribuent à davantage 
de violations des droits humains, en particulier lorsqu’elles ne sont pas accompagnées de systèmes complets, 
intentionnellement conçus et dotés de ressources suffisantes, qui s’attaquent à la fois aux causes profondes et aux 
moteurs des MUEPF.

Nous exhortons nos collègues défenseurs à tenir compte des preuves de l’inefficacité et de l’inadaptation 
du modèle actuel de lois sur les MUEPF, voire de son caractère préjudiciable dans certains contextes, et à 
se joindre à nous pour repenser les hypothèses qui ont étayé notre plaidoyer juridique jusqu’à ce jour. Dans 
un premier temps, nous devons appeler à davantage de recherche sur la manière dont les MUEPF et les 
lois connexes peuvent être formulées et mises en œuvre pour mieux faire progresser les droits humains 
des adolescentes et des jeunes femmes. Les exemples ci-dessous ont été sélectionnés pour illustrer une série 
d’impacts des MUEPF et lois connexes sur la vie et les droits humains des adolescentes et des jeunes femmes.

Moins de protections sociales pour les adolescentes et les jeunes femmes. Suite à l’interdiction fédérale 
du mariage des moins de 18 ans au Mexique en 2014, l’incidence des mariages formels a diminué, mais une 
augmentation équivalente des unions informelles s’est produite. L’interdiction n’a pas eu d’impact positif significatif 
sur les indicateurs de bien-être des jeunes filles, tels que la scolarisation ou la réduction des grossesses chez les 
adolescentes, tout en privant les personnes vivant dans des unions informelles des avantages juridiques et sociaux 
dont bénéficient les personnes engagées dans des mariages formels.iii

Les adolescentes et les jeunes femmes sont punies pour leurs choix sexuels et matrimoniaux : en Inde, la 
sexualité des adolescentes est strictement contrôlée et criminalisée et les règles relatives à l’endogamie sont 

1	  Ensemble, les termes «adolescentes et jeunes femmes» désignent les jeunes filles et les femmes âgées de 10 à 24 ans. C’est cette 
tranche d’âge qui est visée par cette expression, en reconnaissance du fait que la marginalisation des jeunes femmes ne change pas 
lorsqu’elles atteignent l’âge de 18 ans et qu’elles peuvent continuer à être soumises au mariage forcé. Les organisations à l’origine de 
cette expression s’efforcent de faire progresser les droits des jeunes filles mariées et non mariées de moins et de plus de 18 ans.
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strictement appliquées.2 Les parents des filles qui se sont enfuies avec le partenaire de leur choix—en particulier les 
parents des castes, religions et/ou classes économiques dominantes—ont utilisé la loi sur le mariage des enfants 
comme une arme. Ces parents utilisent la loi sur le mariage des enfants, ainsi que d’autres lois, pour intenter des 
procès contre les maris des jeunes filles afin de punir et de séparer les couples. La sanction pour ces jeunes gens est 
sévère (jusqu’à 20 ans d’emprisonnement), surtout si on la compare aux peines relativement minimes (jusqu’à deux 
ans d’emprisonnement et des amendes) qui existent pour la célébration d’un mariage d’enfants.iv

Les filles mariées sont rendues invisibles : en Égypte et au Malawi, l’utilisation de méthodes juridiques punitives 
pour lutter contre les MUEPF a rendu cette pratique clandestine.v Dans ces pays, les données montrent que les 
familles trouvent des moyens d’échapper à la loi. En Égypte, les mariages Urfi permettent aux parents de contourner 
la loi en mariant leurs filles de manière informelle avant l’âge légal, puis en enregistrant le mariage lorsqu’elles 
atteignent 18 ans.vi Au Malawi, l’imposition d’amendes signifie que les mariages ont lieu clandestinement pour éviter 
d’être découverts par la police. Cette situation masque l’impact réel des MUEPF sur ces communautés, ce qui réduit 
les ressources disponibles pour remédier à leurs origines.vii

Risque accru de violence à l’encontre des adolescentes et des jeunes femmes : lorsque la promulgation de lois 
ne s’accompagne pas de structures de soutien adéquates pour les les adolescentes et les jeunes femmes qui les 
invoquent, la vulnérabilité des filles à la violence peut s’en trouver exacerbée. En Éthiopie, en Angleterre et au Pays 
de Galles, des jeunes filles ont subi des violences de la part de leurs parents ou d’un autre membre de la famille 
après avoir signalé aux forces de l’ordre la probabilité d’un mariage forcé organisé par la famille.viii En Angleterre et 
au Pays de Galles, lorsque les Ordonnances de protection contre les mariages forcés—injonctions civiles émises au 
nom des personnes menacées de mariage forcé—n’ont pas fait l’objet d’un suivi adéquat de la part des organismes 
compétents, la violence et les abus commis par des membres de la famille se sont poursuivis ou intensifiés.ix

Conséquences financières pour les adolescentes et les jeunes femmes : au Pakistan et en Inde, où les conjoints 
et les membres de la famille peuvent être condamnés à des amendes ou à des peines de prison pour des délits 
liés au mariage d’enfants, les adolescentes et les jeunes femmes (et leurs enfants, le cas échéant) subissent des 
conséquences financières en raison de la perte de revenus familiaux. Dans le même temps, les alternatives de 
bonne qualité financées par l’État, telles que le placement en famille d’accueil, les établissements d’enseignement 
résidentiels et la formation professionnelle, sont peu nombreuses pour les jeunes femmes mariées.x C’est peut-être 
pour cette raison que les jeunes filles hésitent à signaler les cas de mariage forcé, car elles risqueraient d’incriminer 
les membres de leur famille dont elles dépendent.xi

Les adolescentes et les jeunes femmes sont confrontées à des obstacles dans l’accès aux services de santé : dans 
plusieurs contextes, la sexualité des adolescents est taboue et les rapports sexuels avant le mariage sont stigmatisés 
et/ou criminalisés. Dans de tels contextes, les âges minimums pour le mariage et le consentement sexuel peuvent 
être confondus et entraver la capacité des adolescents à accéder aux informations et aux services de santé sexuelle 
et reproductive, en particulier lorsqu’une déclaration obligatoire est requise.xii La tendance actuelle à relever l’âge du 
consentement sexuel pour l’aligner sur l’âge du mariage criminalisera davantage l’activité sexuelle des adolescentes 
et entravera leur accès aux services.xiii

La loi n’est pas accessible aux adolescentes et aux jeunes femmes : dans de nombreux contextes, les preuves 
que la loi est utilisée pour obtenir justice pour les adolescentes et les jeunes femmes dont les parents les ont 
forcées à se marier sont extrêmement rares, et les jeunes femmes sont confrontées à de nombreux obstacles qui 
les empêchent d’entamer elles-mêmes des procédures en justice. En Inde, sur les 83 affaires de mariage d’enfants 
analysées par Partners for Law in Development, seules quatre concernaient des mariages forcés et deux seulement 
avaient été introduites par des jeunes filles cherchant à éviter un mariage forcé. Les autres affaires concernaient des 
relations consensuelles et ont été introduites par des parents ou d’autres personnes extérieures qui n’approuvaient 

2	  La «consanguinité» fait référence à la coutume de ne se marier qu’au sein d’une communauté locale, d’un clan, d’une tribu, d’une caste 
ou d’une religion.
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pas ces unions.xiv Au Népal, les faits montrent que les responsables de l’application de la loi dressent des barrières 
qui empêchent les jeunes femmes d’accéder à la justice en s’en remettant à leurs convictions personnelles sur le 
mariage, plutôt qu’à l’intention de la loi.xv

« Le fait que les mariages d’enfants restent répandus n’est pas suffisant pour conclure que la 
loi devrait être renforcée ou que le mariage d’enfants devrait être déclaré nul et non avenu. Les 
recommandations visant à réformer la loi doivent correspondre aux conclusions concernant la 
manière dont la loi est interprétée et mise en œuvre. » xvi

    CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
Le peu d’éléments disponibles montre que les lois des MUEPF ne servent pas l’objectif visé dans un certain nombre 
de contextes. Non seulement elles n’offrent pas de protection contre le mariage forcé, mais il est prouvé qu’elles ont 
exacerbé les vulnérabilités, sapé la capacité d’action et d’autonomisation des adolescentes et des jeunes femmes et, 
dans certains cas, causé des dommages tangibles. En vertu du principe «ne pas nuire», il nous incombe de tenir 
compte des preuves et de repenser nos exigences en matière de plaidoyer.

En outre, les preuves nous obligent à réfléchir de manière critique à plusieurs points qui ont un impact sur 
notre plaidoyer à l’avenir : 1) pourquoi les lois se centrent-elles sur l’âge des individus, plutôt que sur la force, la 
coercition et l’absence de consentement ; 2) comment la loi devrait-elle faire la différence entre les mariages et 
unions d’enfants, précoces et forcés dans chaque contexte ; et 3) comment les lois sur l’âge minimum du mariage 
interagissent-elles avec les normes sociales et les autres lois relatives au mariage et à la sexualité des adolescentes ?

En soulignant cette évidence et en soulevant ces questions difficiles, nous ne remettons pas en cause l’existence 
des lois des MUEPF ; en effet, les lois ont un grand potentiel en matière de respect, de protection et de 
réalisation des droits de l’homme. Notre intention est plutôt de souligner le besoin urgent d’une compréhension 
plus approfondie de la manière dont les lois opèrent dans la vie des adolescentes et des jeunes femmes et du 
rôle qu’elles jouent (ou ne jouent pas), et de noter qu’elles doivent toujours être situées et accompagnées par des 
systèmes complets, intentionnellement conçus et dotés de ressources suffisantes, qui s’attaquent aux origines et aux 
moteurs des MUEPF dans chaque contexte.

Pour l’avenir, nous devons plaider en faveur d’une analyse approfondie de l’impact des lois existantes et des 
nouvelles lois avant d’appeler à leur promulgation. Nous devons fonder notre plaidoyer sur les voix, les 
perspectives et les expériences des adolescentes et des jeunes femmes  et nous associer à elles pour générer 
les preuves nécessaires. En conséquence, nous formulons les recommandations suivantes pour la poursuite de la 
recherche et l’obtention de preuves : 

1	 L’étude de la manière dont les lois ont contribué à réduire la prévalence des MUEPF est méthodologiquement 
difficile et, bien qu’importante, occulte le plein impact des lois sur la vie des adolescentes et des jeunes femmes. 
Les défenseurs devraient exiger, et les bailleurs de fonds devraient investir dans des recherches qui se 
concentrent sur la compréhension du potentiel de la sphère du droit pour faire progresser les droits des 
adolescentes et des jeunes femmes  en ce qui concerne les questions suivantes :

		  •	� Les relations entre le droit et la société et la manière dont celles-ci déterminent le poids du droit en ce qui 
concerne les normes sociales liées au mariage et à la sexualité ; 

		  •	� Connaissance de la loi et de ses mécanismes d’application, et de la manière dont ces derniers sont mis en 
œuvre dans chaque contexte ;

		  •	� La possibilité pour les adolescentes et les jeunes femmes —en particulier celles issues de populations 
marginalisées—d’accéder au système juridique, et les conséquences sociales ou juridiques de la dénonciation 
d’un mariage forcé imminent ; 
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		  •	� L’impact social et financier des sanctions juridiques sur les adolescentes et les jeunes femmes, ainsi que sur 
leurs familles et leurs communautés ; 

		  •	� L’application de la loi des MUEPF dans les situations humanitaires et d’urgence ; et 

		  •	� L’impact des lois sur les adolescentes et les jeunes femmes handicapées, les jeunes homosexuelles et les 
jeunes de sexe différent, et les adolescentes mariées, parmi d’autres groupes des adolescentes et des jeunes 
femmes marginalisées. 

2	 L’âge minimum légal du mariage ne révèle pas à lui seul la manière dont le cadre et le système juridiques abordent 
les MUEPF ou la portée et les droits des adolescentes et des jeunes femmes. Dans chaque contexte, il existe une 
multitude de lois qui interagissent avec les lois sur l’âge minimum du mariage et affectent la reconnaissance 
juridique des adolescentes, notamment celles relatives au consentement sexuel, à la minorité/l’âge de la majorité, 
à la santé sexuelle et reproductive, au travail et à l’éducation obligatoire et gratuite. Nous avons besoin de plus 
de recherches juridiques sur la nature de ces autres lois et sur la manière dont elles interagissent avec les 
lois du MUEPF en théorie et en pratique, ainsi que sur la manière dont elles pèsent les droits des adolescentes et 
des jeunes femmes .

3	 Globalement, l’indicateur d’intérêt—et le principal élément de preuve de l’impact de la loi—a été la 
prévalence des MUEPF. Cette mesure ne donne pas une image complète de la situation et il convient 
d’accorder une plus grande attention aux communautés les plus marginalisées et les plus touchées par les MUEPF. 
En outre, des indicateurs fondés sur les droits, plus proches de la loi et de son adoption, sont nécessaires pour 
comprendre son impact. Par exemple, la mesure dans laquelle les jeunes filles confrontées à un mariage forcé 
imminent sont en mesure de se prévaloir de la loi MUEPF, ou la satisfaction des jeunes filles quant à l’issue du 
processus juridique.

Si la recherche que nous réclamons nécessite des investissements considérables dans de multiples contextes, elle 
est essentielle au développement des meilleures pratiques pour garantir que le plaidoyer reste centré sur des 
interventions qui respectent, protègent et concrétisent véritablement les droits humains des adolescentes et des 
jeunes femmes.

    QUI SOMMES-NOUS ? 
Le groupe de travail sur les enfants, les mariages précoces et forcés et les unions et la sexualité comprend les 
organisations suivantes : Aahung, American Jewish World Service, CARE, CREA, EMpower, EngenderHealth, 
Equimundo, Fòs Feminista, Girls First Fund, Girls Not Brides, Global Fund for Women, GreeneWorks, International 
Center for Research on Women, International Planned Parenthood Federation, International Rescue Committee, 
MADRE, Nirantar Trust, Partners for Law and Development, Plan International, Population Council, Save the 
Children, The Summit Foundation et The YP Foundation.

https://www.sexualityworkinggroup.org/

https://www.sexualityworkinggroup.org/
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